
pallier, pallier à, palier 

 

Lequel des trois? 

Pallier, sans préposition, est le seul verbe admis. Il signifie « n’apporter qu’une solution provisoire ». 

Il pallie les insuffisances de son équipement par son ingéniosité. 

Pallier à, avec préposition, est à éviter bien que cette expression soit très répandue. 

Le nom palier, avec un seul l, signifie soit une phrase intermédiaire de stabilité, soit la plate-forme entre 
deux volées d’un escalier, soit une pièce fixe supportant l’arbre de transmission. 
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